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l'intervention, la participation de nations étrangères.
Le point le plus délicat du Plan Monnet, c'est
précisément qu'il nous met sous la dépendance des

économies étrangères, donc qu'il introduit dans les

causes de son succès le facteur politique
international. Que tels pays suspendent les envois de

charbon ou de machines, que tels autres pays
ferment leurs frontières à l'importation de produits
français, et c'en est fait des efforts et des sacrifices
de tout notre pays.

C'est là une condition que l'on aurait voulu

passer sous silence en l'année 1947 qui voit la

signature des traités de paix. Mais la nervosité
internationale entre encore en ligne de compte.
Souhaitons qu'à la fin du Plan, en 1950, elle ne
fasse plus obstacle à l'établissement d'une économie
mondiale utilisant les ressources de la planète pour
le plus grand bien-être de ses habitants.

Dernière chance

« Dernière chance »... Le mot pourrait
s'appliquer pour l'expérience à longue haleine

qu'entreprend la France au seuil de l'année 1947.
Baisse volontaire des prix, mise en route d'un
plan de 4 ans, autant d'opérations faites à chaud sur
un patient affaibli et à peine convalescent. Dernière
chance... Certes jamais l'enjeu ne fut plus lourd, ni

pour la France, ni pour le monde. Et c'est la gravité
même de cet enjeu qui doit emporter le succès. Si

les autres pays sont nécessaires à la France, la

France est nécessaire au monde ; de même qu'on ne

conçoit pas qu'elle faillisse à sa tâche, on ne saurait
concevoir que les autres pays faillissent à la leur.

Philippe AYMARD.

CONTINGENTS SUPPLÉMENTAIRES
A L'ACCORD FRANCO-SUISSE DU Ier AOUT 1946

Les produits que voici bénéficient depuis le 13 mars 1947 de nouveaux contingents :

A l'exportation de France vers la Suisse :

Huiles essentielles.
Parfums artificiels.
Bois feuillus.
Soudure alumino-thermique.
Fers et aciers.
Brome liquide.
Acide chlorhydrique.
Phosphore blanc.
Sulfure de sodium concentré.
Sulfate d'alumine.
Chlorure de calcium en 78 p. 100.
Bichromate de soude.
Chlorure de magnésium.
Potasse caustique.
Carbonate de potasse.
Sulfate de potasse,
Sodium métal.
Sulfate de soude.
Bioxyde de titane.
Toluène pur.
Naphtaline pure.
Méthanol.
Acide oxalique.

Tous nitrotoluènes.
Monochlorobenzène.
Para-dichlorobenzène.
Para-nitrochlorobenzène.
Ortho-nitrochlorobenzène.
Para-nitrotoluène.
Ortho-toluidine.
Para-toluidine.
Sels de brome.
Sels d'étain.
Pâte Soderberg.
Electrodes en carbone amorphe.
Gélatine.
Filés de coton inférieurs à n° 60.
Filés de laine peignée.
Bonneterie.
Tissus de coton fins, blanchis et teints.
Articles en cuir pour industries textiles.
Machines comptables et statistiques.
Automobiles (tourisme).
Pneus pour bicyclettes.
Articles en amiante.

A l'exportation de Suisse vers la France:

Pommes.
Lait condensé non sucré.
Roulements à billes.
Pièces pour frigorifiques.
Matériel textile (de filature et de tissage).
Locomotives à feu de houille et à crémaillère et pièces de rechange.
Tracteurs, motoculteurs et machines diverses pour la viticulture

ou l'agriculture.
Turbines à gaz.
Autres turbines.
Moteurs « Diesel ».

Machines-outils.
Electro-compresseurs.
Machines à fabriquer des agglomérés isolants.
Instruments géodésiques, instruments pour mesures de précision,

outils de précision pour mesures.
Machines à écrire.
Machines à calculer.
Matériel électrique.
Encres pour impression sur métaux et vernis spéciaux.
Pièces de rechange diverses.
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